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32. L’analyse historique montre que des dispositions réglementaires ont prévu cette coordination, mais cela n’a pas été suivi d’effets. On pense notamment aux dispositifs départementaux coordonnés de lutte, 
de prévention et de traitement des maltraitances envers les personnes vulnérables, prévus par la circulaire du 3 mai 2002 relative à la prévention et à la lutte contre la maltraitance envers les adultes vulnérables.

1. Loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de l’autonomie.
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ContexteContexte et enjeux

Ces fiches sont des aides à la réflexion et à l’action pour structurer la coopération dans le cadre 
du traitement des situations de maltraitance envers les majeurs en situation de vulnérabilité. 

Alors qu’elle implique une multitude d’acteurs locaux 
aux rôles et aux missions variées (mairies, services 
sociaux départementaux, Agences régionales de 
santé, forces de l’ordre, procureurs de la République, 
associations, etc.), la lutte contre la maltraitance n’a 
pas été véritablement coordonnée par une politique 
publique nationale avant 2024.

La recherche-action TACT (Traitement des Alertes 
de maltraitance en Coopération sur les Territoires) 
a consisté à recueillir et comparer les pratiques 
éprouvées et promues par les acteurs de terrain 
rencontrés sur plusieurs territoires. Il apparaît que 
le traitement des signalements de maltraitance envers 
les adultes en situation de vulnérabilité pose deux 
principaux défis :

 � la coordination des différents acteurs qui reçoivent 
les signalements de maltraitance ;

 � la coopération d’un ensemble d’acteurs 
contribuant à la politique locale et au suivi   
de chaque situation.

La récente inscription dans la loi 
des cellules de recueil et de traitement 
des signalements ambitionne de répondre 
à cette problématique de coordination qui 
a déjà fait l’objet de mesures n’ayant 
pas été mises en œuvre de manière 
satisfaisante et durable² .

Ces deux enjeux sont souvent flous sur le terrain, 
puisque les mêmes autorités publiques et les mêmes 
acteurs sont impliqués dans ces deux missions, parfois 
dans des espaces redondants et mal identifiés. Et ce 
d’autant plus qu’avant la loi dite « Bien vieillir » d’avril 
2024¹, l’impératif de coordination est vivement affiché 
dans les discours politiques, en réponse à une forte 
demande sociale, sans pour autant que fasse autorité 
une institution ou une instance unique bien identifiée. 

S’agissant de la coopération, notre recommandation 
principale à l’égard des décideurs nationaux et locaux 
serait de concevoir et mettre en œuvre un schéma 
départemental de lutte contre les maltraitances envers 
les adultes en situation de vulnérabilité, comme cela a 
été observé sur l’un des terrains enquêtés, et également 
de dédier des ressources spécifiques et suffisantes 
à cette politique publique. La signature d’un tel schéma 
impliquerait toutes les autorités compétentes, ainsi que 
les partenaires jugés pertinents sur chaque territoire. 
Son suivi pourrait être confié conjointement aux 
Agences régionales de santé (ARS) et aux Conseils 
départementaux.
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4

La création des cellules de la loi « Bien vieillir » : 
une réponse au problème de la coordination 
des signalements 

La loi dite « Bien vieillir » institue comme signalement 
toute situation de maltraitance portée à la 
connaissance des nouvelles cellules devant être créées
dans chaque département (art. L. 119-2 Code
de l’action sociale et des familles) : les cellules 
chargées du recueil, du traitement des signalements de 
maltraitance envers les personnes majeures 
en situation de vulnérabilité du fait de leur âge 
ou de leur handicap. 

Chaque cellule est rattachée au directeur·ice général·e 
de l’ARS et a pour fonction de centraliser l’ensemble 
des signalements sur chaque territoire (fig. 1). 

Les cellules doivent ensuite orienter vers l’autorité 
compétente (le Conseil départemental, les services 
déconcentrés de l’État ou l’ARS) afin que des actions 
soient engagées sous leur responsabilité pour chaque 
situation individuelle signalée.

L’autorité compétente chargée de mettre en place 
un plan d’action le communique ensuite à la cellule 
et à la personne ayant signalé des suites données au 
signalement. Les autorités compétentes transmettent 
l’état d’avancement du traitement à la cellule.

La loi dite « Bien vieillir » distingue donc clairement :

 � le traitement du signalement qui incombe  
à la cellule « Bien vieillir » prévue par la loi et qui 
consiste à désigner l’autorité compétente ;

 � de la politique locale de lutte contre les 
maltraitances, qui comprend d’une part   
les actions de prévention, de sensibilisation,   
de formation, d’autre part le suivi de la situation 
de maltraitance qui repose sur le plan d’action  
en fonction des compétences de chacune des 
autorités désignées, c’est-à-dire la gestion de 
cas. Ce suivi s’appuie de fait sur un réseau de 
partenaires et une organisation territoriale.

Si la cellule « Bien vieillir » est imposée par  
la loi (autorités compétentes désignées, système 
d’information national), notre proposition de 
« commission TACT », visant à animer une dynamique 
territoriale, est facultative. Sa composition et son 
format dépendront des acteurs et des ressources en 
présence sur chaque territoire. 

Les fiches ont vocation à aider l’ensemble 
des parties prenantes à initier 
ou à consolider ce travail collectif.



5

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Fig. 1. Fonctionnement de la cellule de recueil et de traitement des signalements de maltraitance, tel que prévu par la 
loi dite « Bien vieillir ». Source : recherche-action TACT
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Transformer et valoriser les espaces existants
en « commissions TACT »

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Sur les territoires, il existe une variété d’espaces
collégiaux de traitement des situations de 
maltraitance qui sont toujours pluridisciplinaires mais 
qui présentent des compositions, des formats 
et des missions différentes :

 � sur un même territoire plusieurs espaces coexistent 
et impliquent parfois les mêmes acteurs ;

 � leurs finalités ne sont pas toujours clairement 
énoncées entre évaluation des situations, décision 
de sanction, recherche de solutions et suivi de leur 
mise en œuvre ;

 � ils portent des noms divers (instances, 
commissions, cellules). Certains acteurs appellent 
« commissions » des réunions d’équipe internes au 
sein desquelles peuvent être traitées des situations 
de maltraitance : ces réunions d’équipe ont plutôt 
pour visée d’obtenir un soutien institutionnel ou 
de mobiliser une expertise interne au sein d’une 
même institution (par exemple pour les Conseils 
départementaux ou tribunaux judiciaires).

Ces espaces sont souvent fragiles :

 � l’activité dépend parfois plus de l’engagement 
personnel des membres de ces espaces, que  
de missions pleinement reconnues et de moyens 
dédiés ; 

 � les habitudes de travail se trouvent donc être 
attachées aux personnes, la collaboration 
est alors mise à mal à chaque changement  
de poste ou absence.

Sur les 8 terrains enquêtés par la recherche-
action TACT, nous avons repéré près de 
28 espaces collégiaux de traitement des 
situations. Certains espaces cités n’existent 
plus, mais ils ont permis de constituer des 
habitudes de travail durables entre acteurs 
d’un même territoire. 

Ci-après, un tableau synoptique 
de la diversité des caractéristiques 
de ces espaces (fig. 2).

6
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 � Organisation de la politique locale.

 � Gestion de cas.

 � Espaces internes aux institutions (au sein du CD, de l’ARS) 
ou très ouverts (une quarantaine de partenaires).

 � Un même acteur peut être multipositionné (ex : les CD).

 � Certains espaces traitent des maltraitances en 
établissement et impliquent les autorités de contrôle et de 
financement (CD et ARS) ; d’autres traitent de situations à 
domicile et impliquent généralement CD et TJ.

 � Engagement par convention entre institutions, 
engagement en son nom propre ou au nom d’une 
institution, engagement volontaire pour raison éthique.

 � Travailleurs sociaux d’administrations publiques ou 
d’établissements de santé, médecins et cadres de santé, 
inspecteurs de l’action sanitaire et sociale,  magistrats, 
policiers. 

 � Au fil de l’eau, mensuel, bimestriel, semestriel.

 � De moins de 20 minutes à plus de 2 heures.

 � Recours plus ou moins systématique à des outils (comme 
les documents types) et respect plus ou moins strict des 
étapes de traitement, des modalités de décision et des 
circuits d’informations (existence de logigrammes de 
décision, charte de fonctionnement, etc.).

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Fig. 2. Diversité des caractéristiques des espaces collégiaux de lutte contre la maltraitance observés 
sur les terrains de la recherche-action TACT
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Créer et animer les commissions TACT : 
coopérer pour garantir le suivi des situations 
de maltraitance

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Nous proposons d’aider à la constitution des 
commissions TACT ayant pour mission d’organiser 
le travail opérationnel entre tous les acteurs pour le 
traitement des situations. 

Au regard des expériences de plusieurs territoires, 
les protocoles de coopération observés ne suffisent 
pas à eux seuls à organiser une politique locale 
de lutte contre les maltraitances. Il est cependant 
possible de mettre en œuvre des organisations 
territoriales concertées permettant d’agir localement 
sur les situations de maltraitance sous la responsabilité 
des autorités désignées par les cellules issues de la loi 
« Bien vieillir ». 

C’est un des principaux résultats de la recherche-action 
TACT : du point de vue des parties prenantes, tout 
système doit impliquer l’ensemble des acteurs au 
niveau local, quels que soient leur nature, leurs 
intérêts, leurs ressources, leur visibilité, etc.

Des recommandations peuvent permettre 
de mieux organiser la collégialité 
dans les prises de décisions et 
la coopération dans le suivi 
des décisions.

La complexité inhérente aux situations de 
maltraitance ne peut se résoudre par une 
coordination professionnelle, hiérarchique 
ou procédurale : elle oblige de fait les 
acteurs à coopérer, c’est-à-dire à travailler 
ensemble sur chacune des situations.

8
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Réseau structuré

ARS CD ...Autorité judiciaireServices déconcentrés de l’État

Commision TACT

 � Désigne les acteurs qui la composent, ces derniers s’apportent 
mutuellement concours dans le cadre de protocoles.

 � Élabore la politique territoriale en matière de lutte contre la maltraitance.

 � Mobilise le réseau structuré pour agir de manière coordonnée sur chaque 
situation.

 � Déploie la politique territoriale en matière de lutte contre la maltraitance.

 � Contribue à faire cesser chaque situation de maltraitance.

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Les trois autorités compétentes de la cellule « Bien vieillir » sont 
de fait membres des commissions TACT. Cependant, 
ces commissions, dont la finalité consiste à organiser la politique 
territoriale et la gestion de cas, incluent les acteurs jugés pertinents 
sur chaque territoire et susceptibles de pouvoir agir concrètement 
sur les situations de maltraitances signalées : des acteurs sont 
présentés à titre indicatif sur la fig. 3.

S’il n’existe pas un modèle unique d’organisation, les exemples 
de territoires enquêtés démontrent que les acteurs sont satisfaits 
lorsque les coopérations sont organisées : interlocuteurs identifiés, 
modalités d’échanges d’informations définis, circuits de traitement 
des signalements modélisés, ressources territoriales recensées 
et mobilisables. En revanche, la complexité du phénomène 
de la maltraitance (dont les situations sont de nature diverse, 
évolutive, etc.) ou inhérente au dispositif de signalement lui-même 
(multi-acteurs, multiples portes d’entrées, etc.), ainsi que l’incertitude 
qu’elle engendre, obligent à la coopération et rendent parfois difficile 
son maintien dans le temps.

Dans le cadre d’un travail de redéfinition et d’amélioration 
des organisations, les fiches suivantes portent tant sur les pratiques 
que sur les postures. Elles invitent notamment à travailler 
sur les malentendus et les divergences en termes de coopération 
identifiés au cours de la recherche. Elles ont été pensées pour 
accompagner un processus d’explicitation et de dépassement 
de ce qui est susceptible de créer des conflits ou de la concurrence 
entre les partenaires. Ce travail est exigeant et implique    
des discussions collégiales et horizontales.

Les fiches ont été élaborées pour concevoir et animer 
les commissions TACT. Elles peuvent ensuite servir à réinterroger 
en permanence les pratiques. Les fiches portent sur le cadre
de la coopération, plus que sur le contenu de la politique locale 
à déployer : prévention, sensibilisation, développement 
des compétences sur la lutte contre les maltraitances, etc.

Services sociaux

Mandataires judiciaires

DAC

...Professionnels libéraux

MDPH

ES et ESSMSServices à la personne

Bailleurs sociauxÉlus locaux

BanquesALMAVictimes

VoisinsFamilles

Fig. 3.Composition et missions des commissions TACT. Source : recherche-action TACT
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Fiche #1. Installer la commission TACT
Objectif : définir la composition de la commission TACT et les modalités 
de travail de la commission.

Fiche #5. Mieux se coordonner autour du circuit de signalement
Objectif : s’assurer que toutes les situations sont prises en compte.

Fiche #2. Favoriser la coopération dans la commission TACT
Objectif : s’assurer que chaque acteur adopte une posture coopérative 
au sein de la commission TACT.

Fiche #6. Constituer et animer un réseau structuré pour traiter les situations 
de maltraitance
Objectif : s’assurer de l’implication des acteurs de proximité dans un réseau 
structuré.

Fiche #3. Assurer le respect du cadre déontologique de la coopération
Objectif : s’assurer que chaque acteur respecte la réglementation qui 
s’applique à lui et partage un cadre déontologique de coopération dans 
sa participation à la commission TACT.

Fiche #7. Partager des repères communs pour évaluer les situations et engager 
des actions
Objectif : s’accorder sur des repères d’évaluation et de traitement des situations 
de maltraitance afin d’agir de manière plus concertée et plus efficace.

Fiche #9. Prendre en compte les émotions des professionnels et des bénévoles 
en lien avec la maltraitance 
Objectif : se protéger des risques psychosociaux, tels que le stress vicariant, 
c’est-à-dire le traumatisme par procuration.

Fiche #4. Établir des conventions pour harmoniser et formaliser 
les pratiques
Objectif : organiser les modalités de la commission TACT et pérenniser 
son bon fonctionnement.

Fiche #8. Organiser le partage d’informations sur les situations
Objectif : s’assurer de la fluidité du partage des informations sur les situations.

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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4 fiches pour poser le cadre
de travail de la commission TACT

5 fiches pour garantir le suivi 
des situations de maltraitance
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Mode d’emploi Mode d’emploi des fiches

Les fiches n’énoncent en aucun cas des injonctions : elles constituent des appuis à la réflexion, 
à la définition de stratégies ou d’objectifs, ainsi qu’à leur mise en place.

Les fiches ont été conçues pour poser des repères 
sur les thèmes clés de la coopération. En pratique, 
selon les organisations et la préexistence d’espaces de 
coopération, elles peuvent être utilisées en tout 
ou partie et dans n’importe quel ordre, selon 
les priorités du territoire et de ses parties prenantes.

Chaque fiche est organisée en cinq parties :

 � Constats de terrain résume les principaux résultats 
de la recherche-action TACT quant au thème 
de la fiche. Vous y retrouverez la description des 
pratiques existantes et l’identification d’enjeux 
saillants, de bonnes pratiques et d’éventuels écueils 
à prévenir. 

 � Je fais le point accompagne  
une réflexion individuelle ou interne 

à un service afin d’analyser votre 
fonctionnement institutionnel et 

partenarial actuel, vos aspirations 
et besoins en termes d’espaces de 

coopération dans la lutte contre la maltraitance 
et vos conditions de participation à l’organisation 
territoriale. Ce travail réflexif constitue idéalement 
une étape préalable et préparatoire à la partie 
suivante.

 � Boîte à outils propose des supports 
pratiques ou théoriques pouvant 
venir compléter l’utilisation des 
fiches. L’ensemble de ces ressources 
vous permet de travailler sur des 
supports préexistants, élaborés et/ou 
approvés par les acteurs de terrain, 

de vous former ou encore d’approfondir vos 
connaissances sur les sujets abordés. 

 � Passons à l’action propose un fil 
conducteur pour définir collégialement 

les objectifs et les modalités de la 
coopération, ainsi qu’un modèle de 

fonctionnement et un plan d’action pour  
la commission TACT sur le thème de la fiche.

 � Partageons nos points de vue 
vous permet d’amorcer un temps 

d’échange en commission sur 
les pratiques et les perceptions 

individuelles. Vous êtes invités   
à croiser vos regards au sujet de la 

thématique abordée et d’identifier ensemble 
les forces du collectif, ses objectifs et ses points 
d’amélioration. Pour cette étape et la suivante, 
nous recommandons l’organisation d’un temps 
en présentiel, animé par un pilote identifié pour 
chaque fiche.

Nous proposons d’abord une réflexion 
individuelle de chaque partie prenante 
avant une mise en commun pour
une élaboration collective au sein 
de la commission TACT.

Les ressources sont constituées d’outils partagés 
par les acteurs de terrain rencontrés pendant 
la recherche-action TACT ; de supports élaborés 
au niveau national ; d’exercices de mise en situation 
validés par des acteurs de terrain ; de références 
bibliographiques.

L’ensemble des documents est téléchargeable 
sur www.ifross.com
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Définir la composition de la commission TACT (qui ?) et les modalités 
de travail de la commission (quand, comment ?).Objectif#01

Constats de terrain
Sur les territoires, on constate un fort morcellement des espaces collégiaux qui est lié aux difficultés à identifier 
et à mobiliser les acteurs qui sont impliqués et qui répondent rarement à un cahier des charges unique.

Ces espaces mélangent deux fonctions : l’organisation 
de la politique locale (prévention, sensibilisation, 
formation, pilotage) et la gestion de cas (travail sur les 
situations de maltraitance).

notamment concernant les violences intrafamiliales, 
et disposent de ressources pour organiser le travail 
(repérer des situations à domicile, identifier et réunir 
les partenaires, rendre compte annuellement des 
actions engagées, etc.).

Ces espaces collégiaux sont également nécessaires 
pour faire le suivi des situations les plus complexes 

(souvent les violences intrafamiliales), puisqu’elles 
requièrent un examen croisé de la part de plusieurs 
professionnels, mais également des négociations 
avec l’ensemble des parties prenantes pour mettre en 
œuvre des solutions d’accompagnement (adhésion 
des personnes concernées, moyens mobilisés par les 
acteurs de proximité). 

D’une manière générale, les personnes concernées 
ne participent pas à ces espaces, il s’agit 
principalement de huis clos entre professionnels. 

Les parties prenantes plébiscitent la présence de 
représentants des tribunaux judiciaires dans ces 
espaces (procureurs de la République, substituts).
Ces derniers ont des moyens légaux pour obtenir 
des informations sur les situations (via des enquêtes 
sociales ou de police) ou pour garantir la protection  
des personnes. Leurs éclairages sont également 
pertinents pour anticiper les suites probables d’un 
signalement au procureur. Cependant, le manque de 
disponibilité des professionnels de la justice limite leur 
implication dans ces espaces collégiaux.

En tant que chefs de file de l’action sociale, 
les Conseils départementaux occupent une 
place centrale dans cette politique locale : 
ils portent fréquemment la politique de lutte 
contre la maltraitance, 

Installer la commission TACT

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Organisons une réunion collective entre 
préfigurateurs de la commission TACT afin 
de mettre en discussion nos constats et 
analyses issus de « Je fais le point ».

Partageons 
nos points 
de vue

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Je fais le point
Je fais l’état des lieux des espaces collégiaux de 
traitement des situations sur mon territoire en matière 
de maltraitance envers les adultes en situation de 
vulnérabilité auxquels je suis associé·e, afin d’identifier 
leurs caractéristiques et de préciser mon implication :

J’examine s’il y a des espaces auxquels je ne suis pas 
associé·e et pour lesquelles ma participation pourrait 
apporter une contribution ou faciliter ma mission.

Dans cet état des lieux, je cherche à distinguer 
clairement ce qui relève : 

 � Quel est l’objectif de chaque espace ?   
Quel est son périmètre ?

 � Qui y intervient et pour y faire quoi ?

 � À quel titre j’interviens et quelles sont   
les ressources que je mobilise ?

 � Ma participation à l’espace est-elle définie   
et reconnue par mon employeur (temps dédié,  
rôle, etc.) ?

 � de l’organisation de la politique locale dédiée à la 
lutte contre les maltraitances, aussi bien en termes 
de sensibilisation, repérage, formation, etc. ;

 � de la gestion de cas, c’est-à-dire le travail 
d’évaluation de chaque situation et de rechercher 
des solutions, de leur mise en œuvre en lien avec 
les acteurs de proximité, puis d’information  
de l’autorité responsable désignée par la cellule 
quant au suivi des situations.

Le temps de partage de points de vue doit 
permettre de construire le cahier des charges   
de la commission TACT. Il faudra veiller    
à ce que cette dernière :

Avec l’aide du schéma (en référence à la fig. 3) et du 
tableau page suivante, décidons des finalités 
de la commission, de sa composition et de ses 
modalités de réunion. 

 � associe les acteurs-clés ;

 � cible leurs expertises ;

 � prenne en compte leurs disponibilités et 
ressources ;

 � favorise des circuits d’informations et des 
modalités de travail conjoints, notamment avec 
la cellule « Bien vieillir »  (cf. Fiche n°2. Favoriser 
la coopération dans la commission TACT).

Passons à l’action

13
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 � Quelles sont les missions et finalités   
de la commission ?

 � Comment ses missions s’articulent-elles 
avec la cellule « Bien vieillir », avec les 
autorités compétentes et avec les instances 
de gestion de cas ?

 � Quelles expertises techniques et quelles 
compétences institutionnelles sont 
nécessaires pour participer à l’espace et 
travailler sur les situations ? (Accès à des 
informations, connaissance des publics, 
mobilisation d’autres acteurs, etc.)

 � Quels sont les acteurs incontournables ?

 � Quel rôle occupent les autorités publiques 
ARS, CD, représentants de l’État ?

 � Qui compose la commission ?

 � Qui est membre permanent et qui y participe 
ponctuellement ?

 � Y a-t-il des commissions ad hoc par type 
de signalements, de maltraitance ou de 
procédure ? (civil, pénal, administratif, 
disciplinaire ; domicile ou établissement ; 
personnes âgées, personnes handicapées, 
etc.).

 � Est-ce que les participants pressentis ont-ils 
bien mandat et les moyens pour participer 
(cf. Fiche n°4. Établir des conventions)

 � À quelle fréquence cette commission se 
réunit-elle, ainsi que ses sous-commissions 
éventuelles ?

 � Quelle devrait être la durée des séances  
de la commission ?

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Réseau structuré

ARS CD ...Autorité judiciaireServices déconcentrés de l’État

Commision TACT

 � Désigne les acteurs qui la composent, ces derniers s’apportent 
mutuellement concours dans le cadre de protocoles.

 � Élabore la politique territoriale en matière de lutte contre   
la maltraitance.

 � Mobilise le réseau structuré pour agir de manière coordonnée  
sur chaque situation.

 � Déploie la politique territoriale en matière de lutte contre   
la maltraitance.

 � Contribue à faire cesser chaque situation de maltraitance.
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Boîte à outils
Pour des exemples de composition et de fonctionnement des espaces 
collégiaux de traitement des situations, consultez les monographies issues 
de l’enquête (cf. Annexes 16, 17, 18, 21, 22 du rapport de recherche TACT) :    

Territoire 1

Monographies Membres des espaces multipartenariaux

Territoire 2

Territoire 3

Territoire 6

Territoire 7

Conseil Départemental
Agence régionale de santé

Conseil Départemental
Centre hospitalier
Intervenant social en commissariat et gendarmerie
Association de protection des majeurs

Conseil Départemental
Direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations
Tribunal judiciaire
Police
Centre hospitalier
Centre hospitalier spécialisé
Association d’aides aux victimes
Association des maires

Conseil Départemental
Maison départementale des personnes handicapées
Agence régionale de santé
Tribunal judiciaire
Centre communal d’action sociale
Centre hospitalier
Centre hospitalier spécialisé
Association ALMA

Conseil Départemental
Tribunal judiciaire
Associations de protection des majeurs
Centre hospitalier spécialisé

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com
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S’assurer que chaque acteur adopte une posture coopérative au sein 
de la commission TACT.Objectif

#02
Constats de terrain
La co-construction est nécessaire aussi bien dans l’élaboration de la politique locale
que dans la recherche des solutions pertinentes aux situations de maltraitance.
Cette dernière repose sur trois principes qui améliorent la coopération.

D’abord, le principe d’agentivité, c’est-à-dire la 
capacité du groupe à agir de manière autonome 
et à influencer activement les événements et leur 
environnement.
Cela suppose l’engagement de chaque membre, or :

 � certains acteurs ne souhaitent pas partager des 
informations du fait du secret professionnel et cela 
limite la coopération et la capacité à imaginer des 
solutions ;

 � le manque d’engagement régulier des acteurs dans 
ces espaces ne permet pas d’agir efficacement  
sur le territoire.

Pour la gestion de cas, ce modèle relationnel 
favorise l’approfondissement des analyses 
et la créativité dans les solutions proposées 
aux situations les plus complexes

Favoriser la coopération dans 
la commission TACT

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

et permet aux équipes de travailler en continu autour 
des situations, à la fois au quotidien (recherche 
d’informations, activation de solutions) et lors de 
réunions dédiées (points d’avancement sur le 
traitement des situations et sur la recherche de 
solutions).

Ensuite, l’horizontalité des relations entre les membres 
et participants de la commission TACT est une 
condition de son bon fonctionnement. Cela signifie que 
chaque acteur, quels que soient son positionnement 
hiérarchique au sein de son organisation ou la nature 
de son expertise, dispose d’un statut équivalent   
dans le dialogue et la prise de décision.

Enfin, l’horizontalité s’accompagne d’un principe  
de réciprocité des échanges ou principe « donnant-
donnant » : chaque acteur s’engage à apporter  
sa contribution et reçoit en retour un bénéfice 
équivalent sous forme de reconnaissance 
de son rôle et de son expertise, et sous forme 
de ressources d’action :

 � d’autres expertises complémentaires ;

 � le cas échéant, des informations propres aux 
situations, dont les membres et participants de la 
commission peuvent disposer en fonction de leurs 
compétences (ex : base de données du Conseil 
départemental, d’un hôpital, de la police) ;

 � des moyens de mettre en œuvre des solutions via 
un réseau local structuré (cf. Fiche n°6. Constituer 
et animer un réseau structuré) ;

 � des données de pilotage de la politique publique.
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Sur l’horizontalité des relations au sein de la 
commission, pouvant encourager l’agentivité 
de chacun des membres et participants :

 � L’absence de relation hiérarchique ou d’autorité 
au sein de la commission favorise-t-elle la prise de 
parole ? Les biais d’autorité sont-ils limités par des 
décisions prises collectivement ? 

 � Les principes d’égalité dans l’expression des 
opinions des membres et de débat constructif sont-
ils respectés, y compris en cas de désaccord des 
membres, ou lorsque ces derniers sont éprouvés sur 
le plan émotionnel par les situations examinées ?    
(cf. Fiche n°9. Prendre en compte les émotions).

 � La commission permet-elle la reconnaissance 
mutuelle de l’expertise de chacun de ses membres ?

Sur l’application du principe « donnant-donnant » : 

 � La commission permet-elle de partager les 
informations nécessaires à l’analyse de la situation ?

 � Le secret partagé est-il garanti par la confiance 
mutuelle entre les membres ?

 � L’expertise de chaque membre est-elle 
complètement mobilisée par la commission ? 

Partageons 
nos points de vue

Je fais 
le point

Les questions suivantes m’invitent 
à m’interroger sur mon ressenti 
lors des réunions des espcaes 
collégiaux auxquels je participe :  

 � Suis-je satisfait·e de la façon dont 
ma parole est prise en compte au 
sein du ou des espaces collégiaux 
auxquels je participe sur les 
situations de maltraitance ?  
Est-ce que je me sens écouté·e ?

 � Est-ce que les relations sont 
empreintes de bienveillance et 
d’empathie ?

 � Est-ce que mon expertise est 
reconnue au sein de cet ou de ces 
espaces ?

Une fois le diagnostic établi (« Partageons nos 
points de vue »), plusieurs dispositions peuvent 
soutenir un fonctionnement et des postures de 
coopération.

Rédigeons collectivement une charte qui définit la 
participation à la commission TACT, devant être 
signée par chaque membre permanent et devant 
être connue de chaque participant ponctuel de la 
commission. Cette charte peut établir les modalités 
de participation, les postures, les règles de partage 
d’informations, etc. C’est une référence dont le 
contenu doit être rappelé en cas de manquement 
d’un ou plusieurs des membres ou participants à la 
commission TACT.

Faisons appel à une aide extérieure sous forme 
d’appui-conseil autour de la co-construction pour 
faire évoluer les postures des uns et des autres 
et favoriser le travail coopératif au sein 
de la commission TACT.

Passons à l’action

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils
 � La création et l’animation des commissions TACT nécessitent d’adopter une démarche de co-

construction. Comment des acteurs ayant des intérêts ou des points de vue différents peuvent-ils 
élaborer un projet partagé ? L’ouvrage suivant apporte une clarification conceptuelle, analyse la 
progressive reconnaissance de la co-construction dans le champ social et détaille les principaux 
problèmes théoriques et méthodologiques au centre des démarches co-constructives : 

Foudriat, M. (2019). La co-construction : une alternative managériale, Presses de l’EHESP, 228 p.

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

 � Exemple de charte de fonctionnement d’un espace collégial de traitement des situations                
(cf. pages suivantes     ).
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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S’assurer que chaque acteur respecte la réglementation qui s’applique 
à lui et partage un cadre déontologique de coopération dans 
sa participation à la commission TACT.

Objectif
#03

Constats de terrain
Chaque acteur susceptible d’être chargé du traitement de situations de maltraitance agit dans un cadre 
déontologique dépendant de sa formation, de sa profession, de son domaine d’action et de son institution. 
La coopération, notamment dans le suivi des situations de maltraitance, implique l’articulation des 
différents cadres déontologiques des acteurs engagés.

Cette méconnaissance peut constituer un frein à la 
coopération dans le travail commun au quotidien, 
comme dans le cadre d’une commission. Par exemple, 
le secret professionnel est un obstacle important à la 
circulation des informations ainsi qu’à l’ouverture des 
espaces collégiaux sur l’extérieur.

Par ailleurs, les personnes victimes sont 
peu intégrées au processus décisionnel les 
concernant. Cependant, des mesures sont 
pensées pour recueillir leur adhésion et 
pour protéger l’utilisation des données les 
concernant.

Au sein des commissions, le cadre 
déontologique fait l’objet d’une 
interprétation et d’un ajustement entre les 
partenaires. Dans la majorité des territoires 
observés, l’anonymisation est utilisée pour 
traiter collectivement des situations en 
respectant les principes de confidentialité.

Or, les acteurs méconnaissent souvent le 
cadre déontologique d’intervention de leurs 
partenaires. 

Assurer le respect du cadre 
déontologique de la coopération

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Partagons nos réponses  
aux questions précédentes  
(« Je fais le point »).

Faisons état des convergences 
et divergences de nos 
positionnements en matière de 
déontologie professionnelle, y 
compris vis-à-vis des personnes 
concernées.

Partageons 
nos points 
de vue

Formalisons au sein de la commission un 
cadre commun en matière de déontologie, 
intégré dans la charte de fonctionnement 
de la commission (cf. Fiche n°2. Favoriser 
la coopération dans la commission TACT).  
Y sera énoncé l’ensemble des points discutés 
dans la rubrique précédente, notamment  
en termes de facteurs d’engagement 
(individuels et collectifs), de partage 
d’informations et de secret partagé.

Définissons également un cadre en termes 
d’information et de participation des 
personnes concernées aux discussions les 
impliquant. Ce cadre est aussi à intégrer  
à la charte de fonctionnement.

Passons à 
l’action

Je fais le point
Sur le cadre déontologique :

 � Quelle est la réglementation qui s’applique à mon poste, à ma 
fonction ou à ma profession en matière de maltraitance ?

 � Est-ce que j’ai des réserves sur la légitimité de certains membres  
à participer à la commission TACT ?

 � Quelles informations suis-je disposé·e à partager dans le cadre  
de la commission ? Le cadre déontologique peut-il être un 
obstacle à ce partage ?

 � Dans quelle(s) situation(s) mon cadre déontologique a-t-il pu être 
remis en cause par d’autres acteurs ? 

 � Est-ce que je connais le cadre déontologique des autres 
acteurs institutionnels présents ? Comment puis-je en prendre 
connaissance ?

 � M’est-il déjà arrivé de remettre en cause le cadre déontologique 
d’un autre acteur ?

Sur le respect de l’autonomie et des choix des personnes concernées :

 � Les personnes concernées sont-elles informées par la commission 
que leur situation y est traitée et que des données personnelles 
(administratives, médicales, etc.) sont susceptibles d’être utilisées  
à cet effet ?

 � Comment les personnes concernées sont-elles informées   
des réponses apportées au signalement de leur situation ?

 � Les choix des personnes concernées sont-ils suffisamment pris  
en compte dans le traitement de leurs situations ?

 � Dans quelles conditions et dans quels espaces leurs choix sont-ils 
exprimés, pris en compte et consignés ?

 � Les personnes concernées participent-elles aux prises de décision 
au sujet de leur situation (individuellement ou en commission) ?

 � La confidentialité des échanges est-elle garantie à la personne ? 
Les conditions d’expression sont-elles sécurisantes ?

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils
 � Pour se former au cadre légal d’intervention ou actualiser ses connaissances sur la définition 

partagée de la maltraitance, sa détection et sa caractérisation, les procédures, actions, personnes 
et dispositifs ressources de son traitement : 

 Module de formation « Promouvoir la bientraitance pour prévenir la maltraitance »  
 https://travailsocial.metiers-formations.solidarites-sante.gouv.fr/#/

 � Exemple de charte de fonctionnement d’un espace collégial de traitement des situations (cf. « Boîte 
à outils » de la Fiche n°2. Favoriser la coopération dans la commission TACT).

 � Pour identifier et mobiliser des clés de co-construction de la commission TACT (Comment confronter 
des points de vue ? Comment s’accorder sur un cadre commun ? Comment assurer la symétrie entre 
acteurs ?) :

 Foudriat, M. « Chapitre 1. Définition et dimensions de la co-construction ». La co- construction  
 Une alternative managériale, Presses de l’EHESP, 2019. p. 15-36

 � Pour mieux comprendre la construction de la politique publique de lutte contre la maltraitance en 
France (publics, instruments, acteurs) :

 « Analyse historique de la construction de la politique publique de lutte contre la maltraitance  
 en France (années 1980-2022) » (Annexes 1 et 2 du Rapport de recherche TACT).

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Organiser les modalités de la commission TACT et pérenniser 
son bon fonctionnement.Objectif

#04Établir des conventions pour 
harmoniser et formaliser les 
pratiques

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Constats de terrain
Le conventionnement est une solution fréquente utilisée par les acteurs de la lutte contre les 
maltraitances, à la fois dans le cadre de commissions et dans une logique bilatérale, afin de :

 � clarifier le rôle et la place de chaque partenaire ; 

 � organiser et formaliser les modalités de la coopération ;

 � harmoniser les transmissions d’informations ;

 � assurer un cadre sécurisé de coopération.

L’élaboration des conventions apparaît comme  
un moment stratégique de la coopération dans 
la mesure où elle permet de définir et d’expliciter 
les compétences, les besoins et les contraintes 
de chaque partenaire. Ces conventions ne 
peuvent pas concerner uniquement les autorités 
compétentes (ARS, CD, services déconcentrés), 
mais doivent valoriser les expertises de toutes les 
parties prenantes, qu’elles soient associatives, 
professionnelles, individuelles, etc. 

Le conventionnement est particulièrement 
pertinent pour garantir la continuité de 
la coopération et faire référence dans les 
situations telles qu’une prise de poste, un 
changement de mandat ou un essoufflement 
de la coopération. 

En effet, le conventionnement ne s’arrête 
pas à la signature de documents : une 
coopération peut être freinée si elle se fige 
sur des conventions qui ne sont pas mises à 
jour pour répondre à de nouveaux besoins, à 
l’arrivée ou au départ de certains acteurs. 

Les coopérations les plus solides sont celles 
pour lesquelles une forte attention est portée 
à l’application des conventions et à leur 
ajustement régulier.
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En nous appuyant sur les questions 
de la rubrique précédente, faisons 
un état des lieux de l’ensemble 
des conventions bilatérales ou 
multilatérales qui concernent cette 
politique publique ou la gestion 
de cas d’adultes en situations de 
vulnérabilité et/ou de maltraitance.

Partageons 
nos points 
de vue

Je fais 
le point

Dans le cadre de la commission TACT :

 � Est-ce qu’une convention encadre le 
fonctionnement de la commission TACT ?  
Si oui, quel est son contenu ?

 � Ce contenu est-il adapté aux objectifs 
actuels de la politique de lutte contre  
la maltraitance sur mon territoire ?

 � La convention est-elle appliquée par 
l’ensemble des membres de la commission ?

 � Des adaptations sont-elles nécessaires ? 

Entre membres de la commission TACT :

 � Existe-t-il une ou plusieurs convention(s) 
signée(s) entre mon institution et un ou 
plusieurs partenaire(s) membre(s) de la 
commission TACT ?

 � Si oui, prennent-elles en compte la 
convention de la commission TACT ?  
Leur contenu est-il adapté aux objectifs 
actuels de la commission TACT et de la 
politique de lutte contre la maltraitance sur 
mon territoire ?

 � Si non, y a-t-il besoin de conventionner  
avec certains membres de la commission 
TACT en parallèle de la convention 
multilatérale de la commission TACT ?

Élaborons une convention :

Il est conseillé, avant d’écrire la convention encadrant la commission 
TACT, d’en élaborer collégialement les objectifs et les modalités. Ce 
temps collégial peut permettre, dans un premier temps, de faire  le 
point sur la coopération effective entre les parties prenantes dans le 
cadre de la lutte contre la maltraitance.

Les échanges peuvent ensuite se structurer autour des points 
suivants :

 � les objectifs conjoints entre membres permanents et participants 
ponctuels ;

 � le rôle et les besoins de chaque partie prenante ;

 � les modalités de coopération entre la commission TACT et 
la cellule de recueil et de traitement des signalements de 
maltraitance (issue de la loi dite « Bien vieillir ») ;

 � la cohérence avec les conventions existantes.

Une attention doit être accordée aux procédures communes dans le 
suivi des situations, en particulier au sujet du partage d’informations 
et du secret partagé : respect du droit des personnes concernées, 
confidentialité, interdiction du jugement de valeur, échange 
d’informations strictement nécessaires à l’évaluation et à la prise  
de décision sur les actions à engager, etc.

Il est recommandé que les personnes référentes de la convention 
pour chaque institution soient identifiées dans la convention 
(noms, fonctions et coordonnées, en privilégiant des coordonnées 
fonctionnelles plutôt que nominatives).

Faisons vivre et mettons à jour une convention :

Des points réguliers sont particulièrement utiles pour s’assurer  
de l’adéquation et de l’application de la convention. Ils peuvent par 
exemple être organisés dans le cadre de bilans d’activité annuels.  
Ces temps peuvent permettre de proposer d’éventuelles mises   
à jour, aussi bien en termes d’objectifs, de modalités et de personnes 
référentes. Pour les conventions collégiales, elle peut être l’occasion 
d’intégrer de nouveaux partenaires institutionnels.

Passons à l’action

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils
 � Pour passer à l’action, un manuel pratique destiné à ceux qui veulent formaliser un réseau autour 

d’un problème commun à résoudre : 

 Dumoulin P., Dumont R., Bross N., Masclet G. (2003), Travailler en réseau : méthodes et pratiques  
 en intervention sociale, Dunod, 272 p.

 � Pour identifier les logiques du travail en partenariat sur les territoires, les principes sur lesquels  
il se fonde et ses modes d’organisation : 

 Dubéchot, P. (2015), « Partenariat et réseau professionnels », dans Rullac, S. et Ott, L. (dir.),  
 Dictionnaire pratique du travail social (2e éd.), Dunod,  p. 325-331.

 � Pour explorer les dynamiques de construction d’une action publique, un bref article présentant  
une démarche partenariale pour repenser l’action publique envers les personnes en situation  
de vulnérabilité : 

 Marian, L. et Jacquet, F. (2015), « Repenser l’action publique, l’expérience de l’Agence Régionale  
 de Santé du Languedoc Roussillon ». Rhizome, n° 57(3), p. 18-19.

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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S’assurer que toutes les situations sont  prises en compte. Objectif
#05Mieux se coordonner autour du 

circuit de signalement

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Constats de terrain
La mise en œuvre des cellules « Bien vieillir » repose sur un système d’information national visant   
à simplifier, centraliser et unifier le traitement des signalements de maltraitances envers des adultes   
en situation de vulnérabilité. 

Les travaux de développement et de déploiement 
de l’outil sont pilotés par la Direction générale de la 
cohésion sociale, avec pour horizon de généralisation 
fin 2026. L’outil apporte des réponses aux constats tirés 
de l’enquête de terrain, qui mettent en évidence une 
juxtaposition des circuits de signalement propres aux 
CD, TJ et ARS. En effet, ces circuits sont peu lisibles et 
ne font pas l’objet de discussions concertées au sujet 
de leur efficacité. 

Pourtant, les acteurs de terrain partagent le 
constat selon lequel les situations à domicile 
ou celles concernant les personnes en 
situation de handicap sont moins repérées 
et moins signalées.

Les autorités publiques ne formalisent et ne publicisent 
pas toutes leurs façons de recevoir et traiter les alertes  
et signalements (cf. Fiche n°4. Établir des conventions).  
Par exemple, les portails Web des CD et des ARS  
ne proposent pas systématiquement des informations 
sur la maltraitance des adultes en situation de 
vulnérabilité : définition de la maltraitance et types de 
situations³ ; comment signaler et ce que cela implique 
(informations à transmettre, circuits de traitement des 
signalements).

En revanche, les parties prenantes rencontrées utilisent un certain nombre d’outils qu’ils ont créé au niveau local 
pour recueillir, centraliser et faire circuler des informations sur les situations afin d’assurer leur bon suivi
(cf. Fiche n°7. Partager des repères communs ; Fiche n°8. Organiser le partage d’informations).
Ces outils, plus ou moins identifiés par les acteurs locaux, sont essentiels au suivi de proximité des situations.

Par ailleurs, il est très rare que les acteurs s’accordent sur un protocole de traitement et de clôture des 
situations. L’absence de vision partagée sur la clôture des dossiers produit de la maltraitance institutionnelle  
et de l’incertitude pour les parties prenantes et pour les personnes concernées.

3. Au moment de l’enquête, avant la parution de la loi « Bien vieillir », le mot-clé « maltraitance » est souvent absent des pages Web des CD (s’agissant des adultes) ou des ARS.
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Partageons 
nos points de vue

Je fais le point
Les questions suivantes peuvent servir de réflexion 
individuelle ou institutionnelle.

Sur les portes d’entrée du signalement :

 � Est-ce que toute situation qui arrive à la 
connaissance de mon institution est prise en 
compte ?

 � Quels alertes ou signalements arrivent à mon 
niveau et qu’est-ce qui ne remonte pas ? Est-ce que 
certains types de situations ou de publics semblent 
invisibilisés (violences intrafamiliales à domicile, 
personnes en situation de handicap, fort isolement 
social, etc.) ?

 � Suis-je en mesure de recueillir des informations 
précises, exhaustives et utilisables sur les situations, 
auprès des personnes qui alertent, y compris des 
victimes (demande d’informations, proposition de 
rendez-vous, etc.) ?

 � Est-ce que je mets à disposition des outils   
de communication consacrés à la maltraitance  
et qui permettent de recueillir des témoignages ?

Sur la réception et le circuit de traitement   
du signalement au sein de mon institution :

 � Est-ce que j’accuse bonne réception de l’alerte ou 
du signalement et est-ce que j’explique les actions 
mises en œuvre à la personne qui signale (je traite la 
situation, je mobilise des partenaires, etc.) ?

 � Est-ce que j’informe les personnes concernées  
et les acteurs impliqués dans le suivi de la situation 
des actions engagées ?

 � Mon circuit de traitement est-il modélisé et diffusé 
auprès des acteurs locaux et des personnes 
concernées ? Suis-je en capacité de présenter les 
différents circuits de traitement des signalements à 
des partenaires ou au grand public ?

 � Si aucun circuit n’est formalisé, suis-je en capacité 
d’en rédiger un ?

Organisons une discussion en plusieurs temps :

 � Des présentations mutuelles des modalités de travail de chaque 
institution en termes de réception des alertes et signalements et de 
circuits de traitement.

 � Une présentation par l’ARS de l’organisation de la cellule de recueil 
et de traitement des signalements et du fonctionnement du système 
d’information national de recueil des signalements.

Faisons un rapport d’étonnement : 

 � Avions-nous connaissance de ces différentes portes d’entrée et 
circuits avant leur présentation collective ?

 � Si non, quels freins cela révèle sur la visibilité des dispositifs de recueil 
et de traitement des signalements ?

 � Le cas échéant, ces freins portent-ils sur des situations particulières 
(domicile ou établissement, personnes âgées, personnes 
en situation de handicap, etc.) ?

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Un exercice de mise en situation est proposé 
pour mettre en évidence les informations 
incontournables concernant les circuits      
de signalement :

Vous êtes chargé·e de faire le tuilage avec 
la personne qui occupera votre poste dans 
deux semaines. Cette personne devra avoir 
pris connaissance des éléments formels  
et informels nécessaires à la réalisation   
de ses missions relatives au traitement  
des situations de maltraitance, ou à défaut 
savoir où trouver les informations en interne 
de l’organisation et en externe,   
avec les partenaires.

 � Quels conseils donnez-vous à votre 
successeur·e ?
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Incitons les parties prenantes de la lutte contre la maltraitance à :

 � Rendre accessibles les informations sur le signalement 
de situations de maltraitance : page Web, prospectus, 
lieu d’accueil physique (ce qui suppose la formation des 
professionnels et des bénévoles).

 � Mettre à disposition des coordonnées ciblées sur la 
thématique, dans une logique de proximité : numéro de 
téléphone, adresse mail fonctionnelle (ex : maltraitance@
departement.fr ; vulnerabilite@departement.fr).

Passons à l’action
Demandons-nous comment la commission TACT peut 
être force de proposition pour s’assurer  que toutes les 
situations soient signalées.

 � Est-ce que l’ensemble des portes d’entrée 
potentielles sont identifiées sur le territoire ?

 � Quels sont les acteurs qui ne font pas remonter  
les situations mais qui le pourraient ? Le cas 
échéant, comment les solliciter afin qu’ils se 
positionnent comme portes d’entrées ?

Diffusons la modélisation du circuit de traitement  
de la cellule « Bien vieillir » auprès des acteurs locaux 
et des personnes concernées :

 � Aller à la rencontre des acteurs de son territoire 
pour leur présenter le dispositif de traitement  
des signalements et également les outils   
de conventionnement et les outils d’évaluation  
des situations de vulnérabilité et de maltraitance 
(cf. Fiche n°4. Établir des conventions ; Fiche n°7. 
Partager des repères communs).

 � Diffuser une fiche unique rassemblant  
les informations sur les situations, pouvant 
comprendre des informations exhaustives afin 
d’évaluer et d’accompagner les situations (cf. 
Fiche n°8. Organiser le partage d’informations).

 � Informer aussi bien les personnes concernées 
que les personnes qui portent les signalements 
des suites données aux signalements. En fonction 
de leur nature et de leurs compétences, envoyer 
des courriers standardisés : accusés de réception, 
étapes de suivi du dossier, décisions prises, etc.

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils
 � Pour une analyse de plusieurs configurations locales : 

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Rapport de recherche TACT, partie 2 sur les « Quatre types de circuits de signalements juxtaposés » : 
les Agences régionales de santé, les Conseils départementaux, les assovciations ALM,  les tribunaux 
judiciaires.

 � Exemple de formulaire unique de recueil d’informations d’un CD (cf. page suivante     ).
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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S’assurer de l’implication des acteurs de proximité dans un réseau 
structuré de partenaires.Objectif

#06
Constats de terrain
L’organisation de la politique publique et la gestion des situations requièrent un réseau structuré de partenaires, 
mobilisables au cas par cas et fournissant des informations à jour provenant des acteurs en proximité directe des 
personnes maltraitées et de leur entourage. Une multitude d’instances (cf. Fiche n°1. Installer la commission TACT) 
traite des situations de maltraitance, mais de nombreux acteurs témoignent de leur frustration liée à leur isolement, 
à la déperdition d’informations et au manque de suivi du traitement effectivement réalisé.

Ces interconnaissances sont développées au gré des 
missions et thématiques, dans un rapport de réciprocité 
et d’efficacité. En revanche, tout réseau spontané  
ne se traduit pas automatiquement en réseau structuré. 

Autrement dit, il s’agit de capitaliser sur les réseaux 
spontanés des membres de la commission TACT pour 
structurer un réseau de suivi des situations. Les réseaux 
perçus comme performants par les acteurs de terrain, 
au sens où ils sont vecteurs de coopération,   
ont les caractéristiques suivantes : 

 � ils sont pluriprofessionnels (professionnels   
de la santé, du social, de la justice, etc.) et peuvent 
à la fois fournir des informations sur les situations 
à la commission TACT et engager des actions 
de protection des personnes (accompagnement 
social, soins, procédure judiciaire, etc.) ;

Un réseau structuré s’appuie sur un réseau 
spontané, que tout professionnel construit 
chemin faisant avec d’autres professionnels 
de confiance. 

Constituer et animer un réseau 
structuré pour faire le suivi des 
situations de maltraitance

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

 � ils sont constitués d’acteurs qui s’identifient 
mutuellement au titre de leurs expertises et 
compétences ;

 � ils permettent de faire discuter et de croiser ces 
expertises et compétences ;

 � ils veillent aux enjeux de partage et de retours 
d’informations (suivi des situations, ce qui a été 
engagé suite à la transmission d’informations) ;

 � leur animation passe par des actions de 
sensibilisation et de formation. 
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Identifions les parties prenantes existantes (acteurs, espaces) qui sont ou peuvent 
être impliquées dans l’accompagnement des situations de maltraitance :

 � sur la base de nos propres réseaux relationnels ou dans des réseaux déjà 
structurés (sur des thématiques en lien avec la maltraitance) ;

 � que ces parties prenantes soient des acteurs institutionnels ou associatifs,   
ou des collectifs ; 

 � en pensant l’articulation avec d’autres instances partenariales d’examen de 
situations individuelles complexes (par exemple le Conseil local en santé mentale 
- CLSM, le Dispositif d’appui à la coordination - DAC, la Plateforme territoriale 
d’appui - PTA, le Programme local de l’habitat intercommunal - PLHI, etc.).

Ces espaces nous paraissent-ils satisfaisants au regard : 

 � de la prise en compte de la parole de chaque participant ;

 � des modalités de prise de décision pour le traitement des situations ;

 � du suivi des décisions ;

 � de l’impact réel sur le phénomène de la maltraitance     
à l’échelle du territoire ?

Un exercice de mise en situation est proposé 
pour réfléchir aux ressources partenariales :

Une homologue du département voisin vous 
contacte au sujet d’une situation complexe. Il 
s’agit d’une personne âgée à domicile prise 
dans un environnement familial maltraitant, 
avec des besoins spécifiques en matière 
de soins. La professionnelle a des difficultés 
à recueillir des informations sur la situation 
en vue d’engager des actions. Elle est 
relativement seule face à la situation :   
sur son territoire, il n’existe ni espace   
de concertation ni partenariat formel.

 � Quels conseils lui donnez-vous pour 
développer son réseau autour   
de ces situations complexes ?

Partageons nos points 
de vue

Je fais 
le point

J’identifie mon propre réseau spontané  : 

 � Qui sont mes partenaires sur les 
questions de maltraitance envers les 
adultes en situation de vulnérabilité ? 

 � En quoi ces partenaires sont-ils 
mobilisables pour agir sur les situations 
de maltraitance ?

 � Qui manque-t-il et pourquoi ?

 � Existe-t-il un annuaire de mes 
partenaires ? Quelles informations   
y figurent ? Sont-elles à jour ?

Un exercice de mise en situation est proposé 
pour mettre en évidence les relations 
partenariales incontournables au traitement 
des situations :

Vous êtes chargé·e de faire le « tuilage » 
avec la personne qui occupera votre poste 
dans deux semaines. Cette personne devra 
reprendre les dossiers en cours, y compris 
les relations partenariales.

 � Quels conseils donnez-vous à votre 
successeur·e pour s’intégrer au mieux  
au réseau existant ?

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Passons à l’action

Constituer le réseau : qui ?

 � Présenter les partenaires susceptibles d’être mobilisés 
par chaque membre de la commission TACT.

 � Constituer et mettre à jour un annuaire des membres 
du réseau structuré, ainsi que des réseaux informels, 
afin de limiter les déperditions d’informations en cas de 
changements de postes par exemple.

Animer le réseau : comment ?

 � Identifier et désigner des têtes de réseau chargées de 
son animation.

 � Acquérir et mettre en place des méthodologies de 
conduites de projets partagés.

 � Favoriser les méthodes qui privilégient la participation 
de tous de façon horizontale (cf. Fiche n°3. Assurer le 
respect du cadre déontologique de la coopération).

 � Veiller à mobiliser les expertises et ressources de façon 
pertinente et adaptée aux besoins (ex : pour l’évaluation 
d’une situation, pour un groupe de travail, pour 
l’organisation d’un événement, etc.). 

 � Garantir la prise en compte de la parole de chaque 
membre du réseau (cf. Fiche n°3. Assurer le respect du 
cadre déontologique de la coopération).

 � Accompagner l’interconnaissance en organisant des 
événements locaux rassemblant les parties prenantes 
des territoires.

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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À l’aide des éléments suivants, définissons la composition 
du réseau et les modalités d’animation.

Les informations devant figurer dans l’annuaire : noms, 
fonctions, coordonnées, compétences, besoins et 
ressources (produire des données, fournir une expertise, 
organiser des événements, etc.).
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Boîte à outils
 � Pour des exemples de mobilisation d’un ensemble d’acteurs de lutte contre les maltraitances  

sur un territoire : 

 Monographies des terrains 3 et 6 (annexes 18 et 21 du rapport de recherche TACT)

 � Pour s’inspirer de modélisations du fonctionnement d’une instance de gestion de cas   
et du processus de suivi d’une situation : exemple de logigrammes d’une instance de gestion de cas 
et logigramme du processus de gestion de cas (Terrain 3) (cf. page suivante     ).

 � Pour approfondir les notions de réseau spontané et de réseau structuré : 
 Dumont, R. (2020). « Travailler en réseau ou en partenariat ». Les Cahiers de l’Actif,  2020/3,
 n° 526-527, p. 7-28.

 � Pour des exemples sur les configurations territoriales : 

 Rapport de recherche TACT, partie 2.3 : « Animer et organiser la coopération territoriale autour 
 des situations de maltraitance ».

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9



3636

Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Modélisation du fonctionnement d’une instance de gestion de cas
(Terrain 3)

Modélisation du processus de gestion de cas
(Terrain 3)
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S’accorder sur des repères d’évaluation et de traitement des situations 
de maltraitance afin d’agir de manière plus concertée et plus efficace.Objectif

#07
Constats de terrain
Sur un même territoire, les acteurs du suivi des situations de maltraitance évaluent ces dernières 
indépendamment les uns des autres, avec des repères liés à leur mandat, à leur expertise et à leurs 
qualifications professionnelles. Certains acteurs sont réticents à signaler aux forces de l’ordre ou au 
procureur de la République par crainte des conséquences. D’autres préfèrent écarter les acteurs bénévoles, 
estimant qu’ils sont moins légitimes dans cette mission. Il existe peu d’outils de qualification des situations 
énonçant des repères communs. 

Dans les espaces collégiaux existants, la mise en 
commun des expertises, des regards et des cultures 
professionnelles est perçue comme vectrice d’une 
évaluation plus juste. En effet, les professionnels de 
santé évaluent les besoins de soins ; les travailleurs 
sociaux sont par exemple attentifs aux histoires 

L’absence de repères communs induit 
un risque de sélection et de traitement 
différenciés des situations. 

Partager des repères communs 
pour évaluer les situations
et engager des actions

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

familiales des personnes concernées pour cibler leur 
accompagnement ; les professionnels de la police et 
de la justice ont besoin de caractériser des infractions 
pour agir. Ce travail commun permet aux professionnels 
de construire un même vocabulaire et des indicateurs 
identiques qui sont plus ou moins formalisés selon les 
terrains (outils rédigés ou références orales). 

La formalisation des repères (sous forme de critères ou de grilles) n’est pas toujours requise. Certains espaces 
collégiaux fonctionnent uniquement par la mise en discussion des situations. Cependant, la formalisation 
apparaît comme facilitant la continuité des pratiques (par exemple lors d’un changement de poste ou à l’arrivée 
d’un nouveau membre dans la commission TACT), et également comme un cadre nécessaire aux échanges pour 
apprécier de la gravité d’une situation, de l’urgence à agir ou des décisions à prendre. Cette formalisation peut 
également servir à l’élaboration de données chiffrées sur l’activité et sur l’évolution du phénomène de maltraitance.
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Partageons 
nos points de vue

Je fais 
le point

Je questionne mes repères d’analyse 
des situations : 

 � Quels repères (critères, indicateurs) 
me permettent de traiter une 
situation de maltraitance ?

 � Ces repères sont-ils tous 
formalisés ?

 � Sont-ils systématiquement 
mobilisés dans mon institution ?

 � Sont-ils partagés et utilisés par 
mes partenaires ? Si oui, dans quel 
contexte ? Si non, quels sont les 
décalages que je perçois entre la 
façon dont je qualifie les situations 
et celles de mes partenaires ?

Un exercice pratique est proposé 
pour interroger mes propres repères 
d’évaluation et de passage à l’action 
face à des situations concrètes, à partir 
de 6 vignettes. 

Cet exercice peut être reproduit avec 
des situations auxquelles je suis ou j’ai 
été confronté·e dans ma pratique 
(cf. Boîte à outils).

À partir de la mise en commun de l’exercice
pratique (cf. Boîte à outils), produisons un 
cadre commun d’évaluation des situations 
de maltraitance.

Ce cadre peut prendre des formes diverses 
(grille de critères, référentiel d’analyse, 
discussion entre acteurs, etc.). 

Il doit être en accord avec le cadrage 
national (vocabulaire partagé, 
recommandations de bonnes pratiques 
de la Haute autorité de santé, stratégie 
nationale de lutte contre les maltraitances) 
(cf. Boîte à outils pour des exemples 
inspirants).

Ce cadre commun est un outil de travail 
quotidien et un support de transmission en 
cas de changements de poste ou d’arrivée 
de nouveaux partenaires. 

Passons à 
l’action

À partir de l’exercice pratique proposé dans « Je fais  
le point », comparons nos résultats, faisons le constat 
des écarts de pratiques et discutons de nos facteurs 
d’engagement. 

 � Au sein de la commission, quelles sont les concordances 
et les différences de regards et de ressources dans 
l’évaluation des situations proposées ?

 � Quels critères apparaissent comme essentiels et partagés 
par tous ?

 � En quoi les regards des membres de la commission sont-ils 
complémentaires ?

 � Existe-t-il des critères propres à 
certains partenaires qui sont 
difficilement identifiables ou 
qualifiables par les autres 
parties prenantes ?

 � Comment peuvent-ils 
s’articuler vers une 
évaluation commune 
des situations ?

 � Quels critères communs 
aux membres de la 
commission TACT 
déterminent la décision 
de faire un signalement 
au procureur de la 
République ?

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils
 � Exercice pratique sur l’évaluation des situations 

de maltraitance : au travers de plusieurs situations 
concrètes (6 vignettes), l’exercice invite à interroger 
vos propres repères d’évaluation et de passage à 
l’action (cf. pages suivantes     ). 

 � Pour s’inspirer des repères d’évaluation élaborés 
par plusieurs territoires : 4 exemples de grilles 
utilisées par les acteurs rencontrés (cf. pages 
suivantes     ).

 � Pour adapter ses propres repères d’évaluation à la 
typologie des maltraitances issue de la démarche 
de vocabulaire partagé de la maltraitance :

Commission nationale de lutte contre la maltraitance 
et de promotion de la bientraitance, Démarche 
nationale de consensus pour un vocabulaire partagé 
de la maltraitance des personnes en situation de 
vulnérabilité, mars 2021 [https://sante.gouv.fr/IMG/
pdf/vocabulaire_partage_de_la_maltraitance_
des_personnes_en_situation_de_vulnerabilite_-_
mars_2021-2.pdf]

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

 � Pour établir des repères en accord avec les 
recommandations de bonnes pratiques portant 
sur les signaux de maltraitance en établissements 
sanitaires, médico-sociaux et sociaux :

Haute autorité de santé, Bientraitance et gestion 
des signaux de maltraitance en établissement, 
Recommandations de bonnes pratiques, octobre 2024 
[https://www.has-sante.fr/upload/docs/ application/
pdf/2024-10/guide_bientraitance_maltraitance_
etablissement_sanitaire_medico-social_social.pdf]

• Schéma 1 : Reconnaître une situation de 
maltraitance : quatre questions à se poser  
(Recommandations, p. 11)

• Fiche 1. Reconnaître une situation potentielle 
de maltraitance envers les personnes 
accueillies, octobre 2024 [https://www.
has-sante.fr/upload/docs/application/
pdf/2024-10/fiche_1_reconnaitre_ situation_
maltraitance_2024-10-17_11-56-57_322.pdf]

• Tableaux 2 à 5 : Synthèses des facteurs de risques 
et signaux faibles d’alerte (Recommandations,        
p. 20-24)

• Fiche 3. Prévention des maltraitances (adultes) : 
aide au repérage des facteurs de risques et des 
signaux faibles d’alerte [https://www.has-sante.fr/
upload/docs/application/pdf/2024-10/fiche_3_
prevention_ maltraitances_reperage_facteurs_
risques_signaux_faibles_alerte.pdf]
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 � Pour établir des repères en accord avec les 
recommandations de bonnes pratiques portant 
sur la maltraitance intrafamiliale sur majeurs en 
situation de vulnérabilité :

Haute autorité de santé, Évaluation du risque de 
maltraitance intrafamiliale sur personnes majeures en 
situation de vulnérabilité, juin 2024 [https://www.has-
sante.fr/jcms/p_3552118/fr/evaluation-du-risque-de-
maltraitance-intrafamiliale-sur-personnes-majeures-
en-situation-de-vulnerabilite]

• Grille 1. Repérage de la maltraitance sur les 
personnes âgées (Recommandations, p. 34-36)

• Grille 2. Repérage des violences conjugales 
(Recommandations, p. 41-44)

• Grille 3. Repérage de la maltraitance des 
enfants sur leurs parents, « parents violentés » 
(Recommandations, p. 49-51)

• Annexe 2. Liste des outils et grilles de repérage  
(liste non exhaustive) (Recommandations, p. 69)
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L’association ALMA signale la situation d’une personne âgée à domicile 
(homme de plus de 80 ans) qui explique être victime de harcèlement de la part 
d’un voisin. L’homme a fait une dizaine de dépôts de plainte ainsi qu’une lettre 
au procureur de la République pour signaler sa situation : sont rapportés des 
dégâts matériels (pneus de voiture crevés, boîte aux lettres détériorée), ainsi 
que des atteintes physiques (gifles) et psychologiques (coups de sonnette la 
nuit, appels injurieux). Monsieur explique avoir été entendu comme victime par 
la police pour dégradations volontaires de biens d’autrui causant un dommage 
léger, mais qu’aucune action n’a été engagée en l’absence de témoins ou de 
preuves de l’auteur des faits. Chacune des plaintes est classée sans suite. Le 
voisinage ainsi que le gardien de l’immeuble connaissent la situation mais ne 
souhaitent pas se manifester par peur des représailles de la part du mis en 
cause.

Une mère âgée et sa fille majeure cohabitent au domicile familial. La jeune 
femme est déscolarisée et sans travail. Son entourage familial la désigne 
comme étant « borderline ». Cette dernière demande régulièrement de l’argent
à sa mère, le dépense rapidement pour des choses non essentielles et en 
réclame à nouveau. Certains voisins s’inquiètent car les échanges peuvent 
tourner au conflit physique entre les deux femmes, amorcé par la fille (cris, 
cheveux tirés, griffures). La mère refuse de signaler la situation à la police ou 
aux services sociaux du Département car elle est prise dans un conflit de 
loyauté vis-à-vis de sa fille qui est elle-même en situation de vulnérabilité.

Un médecin traitant réalise une visite à domicile et rapporte les éléments 
suivants  au Conseil départemental : un homme âgé vit isolé dans des 
conditions d’insalubrité. Sa famille néglige ses besoins et ses difficultés, ce sont 
ses voisins qui lui apportent de l’aide ponctuellement suite à des appels au 
secours, notamment pour trouver de la nourriture (l’homme est dénutri). Il vit en 
décalage et harcèle son voisinage en appelant la nuit. L’homme refuse les aides 
ménagères ou l’entrée en établissement.

Situation 1

Situation 2

Situation 3

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Exercice pratique : évaluer les situations de maltraitance
Au travers de 6 situations concrètes, l’exercice invite à interroger vos propres repères d’évaluation et de passage à l’action.
Vous trouverez des questions à la suite des situations.
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Les enfants d’une personne âgée vivant seule à son domicile soupçonnent un 
professionnel de santé d’escroquer leur mère. Il s’agit d’un kinésithérapeute qui 
fait un suivi très insatisfaisant de sa patiente pour des douleurs de hanche :

 � il ne respecte pas les créneaux de visite, obligeant la femme âgée à rester 
chez elle pour l’attendre ;

 � il écourte les séances et ne semble pas apporter les soins nécessaires, ce 
qui n’aide pas à ce que la dame se déplace mieux dans son logement et en 
dehors ;

 � il semble facturer les séances plus cher que l’intervention réelle et demande 
une avance en liquide à la dame, qui n’a plus la notion de la valeur des 
choses et se souvient mal des sommes données.

En plus d’influencer et de soutirer de l’argent à leur mère, les enfants pensent 
que le professionnel fraude l’assurance maladie, car les remboursements ne 
sont jamais perçus. Habitant loin, ils ne peuvent pas être présents pendant les 
séances.

Situation 4

Plusieurs parents constatent que leurs proches, des adultes en situation de 
handicap vivant en foyer de vie, manquent régulièrement de leurs effets 
personnels : leurs lunettes de vue ou téléphones portables sont introuvables, 
ainsi que des bibelots ou objets de réconfort. Les personnes sont donc privées 
de dispositifs médicaux et de leurs affaires ayant une valeur à la fois affective 
et monétaire. Le Conseil départemental reçoit un courrier co-signé par les 
parents qui expliquent avoir confronté le directeur de l’établissement : ce dernier 
annonce qu’il a demandé aux équipes de chercher les objets, sans proposer 
d’autres mesures sinon le dépôt de plainte pour vol. Cependant, les familles 
estiment que la responsabilité repose sur l’établissement.

Une stagiaire en foyer d’accueil médicalisé envoie une lettre à l’Agence régionale 
de santé pour dénoncer le fonctionnement de l’établissement. Elle explique 
avoir évoqué ce qu’elle considère comme des manquements avec les chefs 
de service, sans avoir été prise au sérieux (« C’est comme ça qu’on fonctionne 
ici »). Elle craint désormais que les professionnels ne rapportent ses paroles au 
directeur de site qui pourrait donner une évaluation défavorable à son stage.

Voici les faits rapportés : les professionnels ne respectent pas les rythmes 
individuels des personnes accueillies, en imposant des règles de fonctionnement 
identiques pour tous et en priorisant les logiques collectives. Plusieurs exemples 
sont listés :

 � une personne est empêchée dans ses activités sociales (jouer aux cartes) 
pour aller déjeuner à la cantine, car les professionnels estiment qu’ils n’ont 
pas le temps de faire déjeuner la personne plus tard ;

 � une personne est couchée très tôt de façon récurrente, car son 
accompagnement nécessite deux professionnels en même temps ;

 � une personne en fauteuil roulant est laissée longtemps seule dans un coin  
de salle ;

 � une personne est forcée de se lever et de faire le ménage dans sa chambre 
à une heure précise, alors que son traitement médicamenteux rend le réveil 
difficile et qu’elle aurait besoin de suivre son propre rythme.Situation 5

Situation 6
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5. Quel crédit j’accorde à l’auteur de l’alerte ?

Je me sens en capacité d’agir pour cette situation.

Les émotions, sentiments et ressentis que j’éprouve vis-à-vis de la situation 
me bloquent-ils ou me poussent-ils à agir ?

Cette situation doit être signalée au Procureur de la République.

Peu de crédit

Pas très 
capable

Bloquants

Oui Non

1

1

1

2

2

2

3

3

3

4

4

4

5

5

5

6

6

6

Beaucoup 
de crédit

Très capable

Moteurs

6.

7.

8.

Je considère que mon mandat me permet de me saisir de la situation.

Quelle est l’intensité des signaux de maltraitance dans cette situation ?

Quel est le niveau de gravité de cette situation ?

Est-ce une situation qui me conduit à agir en urgence ?

Pas du tout

Très faibles

Pas très grave

Pas très urgent

1

1

1

1

2

2

2

2

3

3

3

3

4

4

4

4

5

5

5

5

6

6

6

6

Totalement

Très forts

Très grave

Très urgent

1.

2.

3.

4.
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Question générale : qu’est-ce qui fait que j’agis ou non face 
à une situation dont je suis témoin ou qui m’est rapportée ?

Selon vous, lesquels de ces 8 facteurs sont déterminants 
dans le passage à l’action ? Notez-les de 1 à 6 pour chacune 
des situations présentées.
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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Boîte à outils

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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S’assurer de la fluidité du partage des informations 
sur les situations.Objectif

#08
Constats de terrain
Dans le cadre du traitement des signalements de maltraitance, le principal frein à la fluidité du partage 
d’information est la réticence de certains professionnels à transmettre des informations sur les situations, au nom 
du secret professionnel (données personnelles de santé ou judiciaires), de la déontologie (absence d’accord 
de la personne concernée, conséquences négatives sur la situation) ou du statut des interlocuteurs (professionnels 
ou bénévoles) (cf. Fiche n°3. Assurer le respect du cadre déontologique). 

L’image des tuyaux d’orgue est souvent utilisée par les 
acteurs de terrain pour illustrer ce cloisonnement.
La communication orale entre les acteurs impliqués 
dans le traitement des situations de maltraitance est 
la modalité la plus fluide et correspond souvent au 
chemin le plus court pour partager des informations.

S’il existe un ensemble d’outils de partage d’informations  
(fiches de renseignements des informations, formulaire de 
demande de protection, fiche navette, accusés de réception, 
plateforme numérique, etc.), ces derniers ne sont pas toujours 
connus, sont sous-utilisés ou font l’objet de mésusages. Dès lors,   
ils se superposent souvent et ne permettent pas de centraliser  
les données sur les situations.

Cependant, ce mode de communication 
orale ne permet ni de consigner 
durablement les informations ni de les 
partager aux autres acteurs impliqués  
dans le traitement des situations.

Organiser le partage 
d’informations sur les situations

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9

Pour pallier ces freins, la mise en place d’un espace numérique
de travail permet :

 � de garantir la transmission des informations disponibles sur les situations et que les acteurs peuvent 
échanger (d’après leurs bases de données institutionnelles) ;

 � d’assurer la traçabilité du traitement des situations (quelles pistes d’action en fonction de quelles informations 
disponibles à quel moment) ;

 � de stabiliser des habitudes de travail (concernant le circuit de traitement des situations, les règles de partage 
d’informations, l’engagement de chaque partie prenante autour des situations).
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Partageons 
nos points de vue

Je fais 
le point

Je questionne mes outils de 
partage d’informations : 

 � Est-ce que j’estime avoir les 
informations pertinentes et 
nécessaires au traitement 
des situations ? Est-ce que 
l’absence de ces informations 
a déjà porté préjudice au 
traitement ?

 � Quels sont mes outils  
et procédures de partage 
d’informations sur les 
situations de maltraitance 
avec mes partenaires et avec 
les personnes concernées ? 
Avec qui est-ce que je 
communique en direct 
(téléphone, mail, réunion)  
ou via un autre outil ?

 � Ces outils me semblent-ils 
satisfaisants au regard :

Établissons le cahier des charges d’un outil 
commun de partage d’informations sur les 
situations de maltraitance. Cet outil peut être 
plus ou moins sophistiqué selon les possibilités 
de développer des solutions numériques 
intégrées. Les choix à arbitrer en fonction des 
moyens de conception disponibles porteront 
notamment sur :

 � l’articulation avec le système d’information 
national de recueil des signalements ;

 � le format de l’outil (papier, extranet, 
applicatif, etc.) et les modalités d’accès 
partagé ;

 � le contenu (description des situations, état 
de suivi, workflow complet du  traitement ;

 � les profils utilisateurs avec des règles 
d’accès en fonction du type de personnes  
et de données (sociales, médicales, 
financières, etc.) ;

 � le respect du règlement général   
de la protection des données ; etc.

Développons l’outil selon le cahier des charges.

Un exercice de mise en situation est proposé afin de réfléchir  
aux freins et facilitateurs du partage d’informations :

Vous rencontrez des difficultés avec un partenaire institutionnel. 
En effet, la communication est très limitée et vous traitez certaines 
situations simultanément sans communiquer à leur sujet. Vous 
souhaitez mettre en place une coopération avec lui dans le 
traitement des situations de maltraitance pour y répondre 
de manière plus cohérente et pérenne. Celui-ci est plutôt 
enthousiaste, quoique réticent sur plusieurs points : il s’interroge 
notamment sur les modalités de partage des informations et sur 
les conditions d’harmonisation de vos rythmes institutionnels.

 � Que faites-vous ?

À partir de la mise en commun 
des outils existants et de l’analyse 
critique de leurs usages par 
chaque membre de la commission 
TACT, repérons : 

 � les freins et facilitateurs au 
partage d’informations ;

 � les formats et usages 
satisfaisants pour    
les acteurs ; 

 � les éventuels doublons, 
détournements ou 
contournements des outils.

Passons 
à l’action

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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• des informations pouvant 
être partagées ?

• de la nature des 
utilisateurs ?

• de la pertinence et de 
la clarté des champs à 
renseigner ?

• de la facilité d’accès 
• et d’utilisation ?
• de la sécurité des 

données ?
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Boîte à outils
 � Exemple de fonctionnement d’un outil numérique développé localement pour partager de façon 

sécurisée des informations sur les situations examinées en commission :

 Monographie du terrain 3 (cf. annexe 18 du rapport de recherche TACT).

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com
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Se protéger des risques psychosociaux, tels que le stress vicariant, 
c’est-à-dire le traumatisme par procuration.Objectif

#09
Constats de terrain
L’accompagnement des situations et le traitement des signalements de maltraitance induisent chez les acteurs 
des émotions plurielles, majoritairement à valence négative (impuissance, culpabilité, colère, frustration, lassitude, 
perplexité, choc, sidération, déception, tristesse, surprise, etc.), ainsi que des mécanismes psychologiques   
et émotionnels (identification, empathie, contagiosité émotionnelle). 

L’exposition et l’écoute fréquentes des 
expériences de maltraitance peuvent avoir 
des conséquences sur la santé psychique 
et physique des acteurs (fatigue de 
compassion, stress vicariant, épuisement, 
burnout professionnel). 

Prendre en compte les émotions 
des professionnels et des bénévoles 
en lien avec la maltraitance 
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Les émotions, mécanismes psychologiques 
et émotionnels impliqués dans le suivi des 
situations de maltraitance, s’ils ne sont pas 
exprimés et élaborés dans des espaces 
d’échanges individuels ou collectifs, risquent 
de freiner le pouvoir d’agir et la coopération 
et ainsi faire obstacle à la recherche et à la 
mise en œuvre de solutions pour faire cesser  
la maltraitance. 
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Partageons 
nos points de vue

Je fais 
le point

Je questionne la prise en compte de 
mes émotions : 

 � Les émotions convoquées dans le 
cadre du traitement des situations 
ont-elles des impacts sur ma santé 
mentale ?

 � Suis-je affecté·e ou freiné·e dans 
mon travail du fait de ces émotions ?

 � Existe-t-il dans mon institution des 
dispositifs d’échange individuels ou 
collectifs (analyse de la pratique, 
supervision individuelle ou collective, 
espace éthique, communautés des 
pratiques) pour :

Associons à la commission TACT un ou 
plusieurs dispositifs de prise en compte 
des émotions (analyse de la pratique 
individuelle ou collective, communauté  
des pratiques, supervision individuelle   
ou collective, etc.).

Passons à 
l’action

Mettons nos expériences en commun en abordant :

 � les émotions qui sont mobilisées lors du traitement 
des situations de maltraitance ; 

 � le fonctionnement des dispositifs de soutien individuels 
et collectifs existants (modalités organisationnelles, 
compétences des animateurs/intervenants, composition  
du ou des groupes, périodicité des échanges, etc.) ;

 � les effets produits par ces dispositifs sur les professionnels 
et sur leurs pratiques (évaluation de la satisfaction des 
professionnels et des effets produits sur la qualité de vie  
au travail, le pouvoir d’agir, la coopération et la recherche 
de solutions face aux situations de maltraitance) ;

 � les manières de faire vivre et 
de pérenniser les dispositifs 
d’échange existants.

Contexte et enjeux Mode d’emploi des fiches Fiche 1 Fiche 2 Fiche 3 Fiche 4 Fiche 5 Fiche 6 Fiche 7 Fiche 8 Fiche 9
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• me soutenir dans l’exercice de 
mes missions ?

• prévenir les conséquences 
physiques et psychiques induites 
par l’exposition et l’écoute 
fréquentes des expériences de 
maltraitance auxquelles je suis 
confronté·e ?
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Boîte à outils
 � Pour mieux comprendre l’intérêt de la mise en place de dispositifs d’expression des émotions  

en vue de prévenir les risques psychosociaux chez les professionnels impliqués dans le traitement  
et l’accompagnement de situations complexes et de maltraitance :

 ANESM. « Une prise de recul encouragée et accompagnée ». La bientraitance : définition et  
 repères pour la mise en œuvre, Recommandations de bonnes pratiques professionnelles, juin  
 2008, p. 33-35 [https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/reco_  
 bientraitance.pdf] 

 � Pour approfondir les concepts clés (identification, empathie, traumatisme vicariant, contagiosité 
émotionnelle et épuisement professionnel), ainsi que les effets des émotions négatives chez les 
professionnels de l’accompagnement et du soin sur l’émergence de maltraitance, puis les outils 
de prévention contre la fatigue compassionnelle, le traumatisme/stress vicariant et l’épuisement 
professionnel (définitions et bibliographie) :

 Annexe 29 du rapport de recherche TACT : « Les émotions provoquées par le traitement   
 des situations de maltraitance, concepts et exemples ».

L’ensemble des documents est téléchargeable sur www.ifross.com
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Fiches Repères TACT 
Mai 2025

Partant des constats établis par la recherche-action 
TACT sur le fonctionnement actuel du traitement 
des signalements de maltraitance d’adultes en 
situation de vulnérabilité, voici 9 fiches repères 
pour faciliter la mise en œuvre des mesures de la loi 
dite « Bien vieillir » du 8 avril 2024.

Nous appelons « commissions TACT » les espaces 
collégiaux dont la mission est d’organiser le travail 
opérationnel entre tous les acteurs impliqués dans 
le suivi des situations de maltraitance.

Les commissions TACT ne sont pas imposées par la loi 
et n’ont pas à être créées ex nihilo : elles procèdent 
de la remise à plat des espaces collégiaux que 
les acteurs locaux ont déjà mis en place et éprouvés.

La composition, le périmètre de mission, le 
fonctionnement opérationnel et la dénomination 
de ces commissions ne sont pas prédéfinis. Ces 
caractéristiques dépendent des décisions prises 
à l’échelle territoriale de manière concertée.

Ces fiches repères ont été conçues pour accompagner 
cette capitalisation et cette valorisation des pratiques 
de coopération, en guidant le questionnement des 
parties prenantes.

Nous remercions toutes les personnes ayant participé 
aux ateliers, à l’enquête, à la conception du document 
et à sa relecture.

TACT - Traitement des Alertes de 
maltraitance en Coopération sur les 
Territoires est un projet de recherche-action :

 � conçu et porté par l’association PRISM

 � financé par la CNSA

 � mis en œuvre par deux équipes de recherche 
de l’IFROSS et du GHU Paris Psychiatrie & 
neurosciences
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